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	REGLEMENT INTERIEUR
DES SALLES MUNICIPALES


Règlement approuvé par le Conseil Municipal lors de la séance du 5 février 2009.

Le Conseil Municipal se réserve le droit de modifier à tout moment le règlement et le montant des droits de location et de caution.

Un règlement intérieur s’applique aux salles municipales mises à la disposition des organisateurs pour des manifestations diverses. Dans ce cadre, des règles sont établies et s’imposent à tout utilisateur ; elles visent à assurer la sécurité comme à fixer les conditions d’utilisation du lieu afin d’en garantir la pérennité.

I – MISE A DISPOSITION DE SALLES MUNICPALES

1. NATURE DES MANIFESTATIONS

La Commune de Bretenière est propriétaire de la Salle Polyvalente dénommée « Complexe Communal Guy Maître » et de la Salle Associative Bernard Rouard. Elle en dispose librement.

Elle met ses installations à la disposition des entités suivantes dans l’ordre de priorité ci-après :

· Municipalité

· écoles publiques de la Commune

· associations de Bretenière

· résidents de Bretenière pour les manifestations familiales

· personnes extérieures parrainées par un résident de Bretenière

· associations extérieures à but culturel

· partenaires locaux

La Municipalité se réserve le droit d’interdire toute manifestation susceptible de troubler l’ordre public.

La présence d’adulte est obligatoire pendant toute la durée d’utilisation des salles.

2. ATTRIBUTION

La Commune est seule juge de l’attribution des installations ainsi que du choix du bénéficiaire au cas où elle serait saisie de plusieurs demandes pour une même date. Les manifestations organisées par la Municipalité sont prioritaires sur toutes  autres utilisations des salles.

La location des salles est effective à la signature du contrat par les parties, aucun accord verbal ne sera pris en compte.

Les autorisations sont accordées par le Maire ou son représentant. Toutes les demandes doivent être déposées au Secrétariat de Mairie qui tient un planning d’utilisation des salles.

Les autorisations accordées ne sont valables que pour l’organisateur ayant déposé la demande. Toute sous-location est interdite. La demande doit comporter un descriptif précis de la nature de la manifestation.

PRISE DE POSSESSION DES LIEUX

Un représentant de la commune assure, sur rendez-vous :

- la remise des clés contre paiement de la location

- l’état des lieux d’entrée

- la distribution du matériel

ETAT DES LIEUX DE SORTIE

L’organisateur prend rendez-vous avec un représentant de la commune afin :

- d’effectuer l’état des lieux de sortie

- de rendre les clés.

3. AUTORISATIONS DIVERSES

Il appartient au bénéficiaire d’obtenir toutes les autorisations nécessaires et de se mettre en règle le cas échéant avec les différentes administrations (Préfecture, Gendarmerie, SACEM, URSSAF...). Tous les frais, taxes et droits, sans exception, entraînés par l’organisation de manifestations, sont à la charge des utilisateurs.

Il appartient aux organisateurs de prendre l’attache des services de sécurité (Gendarmerie, Sapeurs Pompiers, ...) pour toute manifestation importante présentant des risques pour la sécurité des biens et des personnes.

Un imprimé « demande d’autorisation d’ouvrir un débit temporaire » devra être rempli obligatoirement dès qu’il y a vente de boissons (article L 3334-2 du code de la santé publique). Cet imprimé devra être rempli 3 semaines avant la date de la manifestation.

4. RESPONSABILITE : ASSURANCES, ACCIDENTS, VOLS, DEGATS

4.1 ASSURANCES

L’utilisateur des salles est tenu de produire, au Secrétariat de Mairie au moins une semaine avant la date de mise à disposition, un contrat d’assurance couvrant sa responsabilité civile concernant notamment : les accidents pouvant survenir aux tiers du fait des installations ou objets lui appartenant, les détériorations susceptibles d’être causées de son fait ou par des personnes participant sous sa direction à la manifestation, y compris les spectateurs, tant aux salles qu’aux diverses installations, matériels, propriétés de la Commune ou de tiers, les risques d’incendie ou de dégâts des eaux.

Sans la présentation d’une attestation d’assurance conforme, les clés ne seront pas remises à l’utilisateur.

En cas de parrainage, il est demandé au parrain et au locataire de fournir, pour chacun, une attestation d’assurance.

4.2 ACCIDENTS, VOLS

Les sorties de secours doivent être dégagées et accessibles au public.

La Commune décline toute responsabilité en cas de problèmes consécutifs aux activités pratiquées dans les salles et en cas de dommages, vols ou accidents dus à un manque de discipline ou d’organisation de la part des responsables de la manifestation ou des usagers.

La Commune s’engage à mettre à la disposition de l’utilisateur des locaux en bon état d’entretien ainsi que du matériel en bon état de fonctionnement. L’utilisateur ne pourra pas exercer de recours contre la Commune en cas d’accident interrompant la location en cours, ni ne prétendre à aucun dédommagement de quelque nature que ce soit.

L’organisateur sera également responsable des détériorations de la propriété communale (biens immobiliers et mobiliers) et du matériel appartenant à des tiers.

Les consignes de sécurité affichées dans les salles sont à respecter par les utilisateurs.

Outre les prescriptions contenues dans le présent règlement, l’organisateur est tenu de se conformer aux normes en vigueur relatives notamment à la sécurité, dans les établissements recevant du public.

La Commune ne pourra en aucun cas être recherchée en responsabilité par les utilisateurs en raison de difficultés pouvant empêcher ou gêner le déroulement normal des manifestations pour quelque cause que ce soit, même si ces difficultés proviennent de dysfonctionnements survenus aux installations. Ils ne pourront exercer aucun recours contre la Commune en ce qui concerne l’éclairage et le chauffage des locaux.

La Commune décline toute responsabilité envers qui que ce soit et à quelque titre que ce soit en cas de perte, vols, dégradations à l’intérieure des salles mais aussi à ses abords et sur les parkings. Elle décline tout recours en dommages et intérêts en cas d’accident corporels et/ou matériels.

4.3 DEGATS

Les usagers devront constater avant la manifestation l’état des lieux et du matériel avec un agent communal.

Les dégâts de toute sorte sont à signaler immédiatement au personnel communal.

Toute dégradation sera réparée aux frais de l’utilisateur et prélevée, après établissement d’un devis, sur les cautions versées.

5. PUBLICITE

La Commune se réserve l’exclusivité pour toute publicité tant à l’intérieur qu’aux abords des salles. Aucune banderole publicitaire de quelque nature que ce soit ne pourra être posée à l’intérieur et à l’extérieur de la salle sans l’accord du Maire ou de son représentant.

Les demandes relatives à l’aménagement et à la décoration des locaux, à la mise en place d’installations de toute nature, à l’apposition d’avis et affiches tant à l’intérieur, qu’à l’extérieur des bâtiments doivent être formulées, par écrit, lors de la signature du contrat de location.

6. PARTICIPATION FINANCIERE

Pour l’utilisation des locaux, la Commune perçoit des droits de location dont les montants sont fixés par le Conseil Municipal en fonction des locataires.

Pour la Municipalité et les écoles publiques de BRETENIERE, la mise à disposition est gratuite. Il n’est pas possible de céder un usage gratuit.

Pour les associations de Bretenière la mise à disposition est gratuite. Une caution de  50,00 € est demandée.
La remise des clés se fera le lundi suivant la soirée, aux heures d’ouverture du secrétariat de la Mairie. 

Le règlement s’effectue exclusivement par chèque libellé à l’ordre du « TRESOR PUBLIC ».

Salle polyvalente dénommée « Complexe Communal Guy Maître »

	Résident
	caution : 600 €

location : 300 €

vaisselle : 0.90 €/personne 


	Associations de Bretenière


	caution : 50 €



	Parrainage


	caution : 400 € pour l’utilisateur + 400 € pour le parrain

location : 400 €

vaisselle : 1.00 €/personne



	Associations partenaires


	caution : 600 €

location :
250 € pour une journée sans cuisine


350 € pour une journée avec cuisine

vaisselle : 1.00 €/personne


Salle Bernard Rouard

La Salle Associative Bernard Rouard est donnée en location sans cuisine, ni vaisselle.

L’occupation des salles par les résidents de Bretenière ne peut se faire que le week-end, sous réserve de non-réservation par les clubs sportifs de Bretenière.

caution : 300 €
location : 50 €

7. CONDITIONS D’ANNULATION

Si des raisons exceptionnelles l’imposent, la Commune se réserve le droit d’annuler l’autorisation avant la manifestation prévue. Dans ce cas, la Commune ne sera tenue à aucun dédommagement. De même, aucune indemnité ne sera due si, pour des raisons de sécurité ou d’ordre public, la Commune se trouve dans l’obligation d’interdire la manifestation.

Toute utilisation des lieux autre que celle autorisée par le contrat de location entraîne la résiliation immédiate de cette dernière, sans que les sommes versées ne soient remises en cause.

Si une manifestation ne peut avoir lieu (sauf cas de force majeure) le montant de la location reste dû à la Commune si la résiliation a lieu moins de quinze jours avant la date prévue.

II – CONDITIONS D’UTILISATION

1. SALLES : NATURE ET OCCUPATION

La Salle polyvalente dénommée « Complexe Communal Guy Maître » est donnée en location avec la cuisine.

La Salle Associative Bernard ROUARD est donnée en location sans cuisine, ni vaisselle.

L’occupation des salles par les résidents de BRETENIERE ne peut se faire que le week-end.

Le nombre de personnes à ne pas dépasser dans les salles est le suivant :

· 280 personnes pour la Salle Polyvalente dénommée « Complexe Communal Guy Maître »

· 30 personnes pour la Salle Associative Bernard ROUARD

2. ENTRETIEN

A la fin de chaque manifestation, les responsables sont tenus de ranger le matériel et de veiller à laisser les locaux en parfait état de propreté.

Toute salle rendue dans un état de malpropreté constaté par les Services Municipaux fera l’objet d’une facturation des heures supplémentaires que l’agent d’entretien aura été amené à effectuer pour la remise en état des locaux selon les forfaits suivants : WC 100 €, cuisine 100 €, hall + bar 100 €, salle 150 €.

Si l’intervention d’une entreprise de nettoyage s’avérait nécessaire, le coût de l’intervention serait à la charge du locataire et prélevé sur la caution.

Ne sont pas fournis par la Commune les produits d’entretien, les sacs poubelles, les torchons à vaisselle.

Les déchets devront être traités conformément aux précisions suivantes :

· les bouteilles de verre et autres éléments en verre devront être déposées dans la colonne prévue à cet effet (près du terrain de foot),

· les déchets recyclables (plastique, papier, carton ...) seront déposés dans le bac à couvercle jaune du local poubelles,

· les autres déchets devront être mis dans le bac à couvercle gris du local poubelles après avoir été mis dans des sacs poubelle.

3. INTERDICTIONS

Il est strictement interdit :

· de fumer dans les locaux,

· d’aménager, de transformer les salles sans autorisation écrite préalable du Maire ou de son représentant,

· de sortir la vaisselle ou le mobilier des salles,

· d’utiliser des pétards, fusées, fumigènes ou autres engins de ce genre tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des salles,

· d’amener des animaux, même tenus en laisse,

· de jouer au ballon (y compris au pied) à l’intérieur des salles et aux abords de celles-ci,

· d’utiliser tout véhicule à moteur dans la salle et tout engin à roues ou roulettes.

4. AMENAGEMENTS INTERIEURS : CONSIGNES NON EXHAUSTIVES

Aucun obstacle ou barre ne doivent être placés dans les passages de circulation.

La disposition de mobilier ne doit pas entravée les issues.

Sont interdits les systèmes de fixation susceptible de dégrader le support.

Il convient d’utiliser des décorations difficilement inflammables.

Il est interdit d’utiliser des clous, vis, peinture sur l’ensemble des supports des salles (murs, plafond, portes ...).

Pour tous branchements d’appareils électriques : veiller à la conformité avec les prises. Toute modification de l’installation électrique est rigoureusement interdite.

La mise en place d’appareils (réchauds, bouteilles) utilisant le gaz est interdite dans les salles. L’introduction de liquide inflammable est proscrite.

5. DISPOSITIONS PARTICULIERES

Salle Polyvalente dénommée « Complexe Communal Guy MAÎTRE » : interdiction d’utilisation de produits ou éponges abrasifs sur les inox de la cuisine et du bar. A la fin de la manifestation, remettre en place les barres de sécurité sur les issues de secours.

III – SECURITE

Un certain nombre de dispositions doit être observé par l’occupant pour éviter tout risque dommageable à la sécurité du public et des lieux. Les salles municipales étant par ailleurs situées au centre du village, il convient de veiller à ne pas importuner le voisinage.

1. POLICE DE LA SALLE

Le locataire reste seul organisateur de la manifestation et à ce titre, responsable de la police de la salle. En cas de parrainage, le parrain et le locataire restent tous les deux responsables de la police de la salle.

Le Maire, les conseillers municipaux, le personnel communal et les équipes nationales de sécurité (Gendarmerie, Sapeurs Pompiers, Commission de sécurité ...) disposent du libre accès aux équipements donnés en location lors des différentes manifestations (publiques ou privées). Ils sont habilités à contrôler à tout moment l’application du présent règlement. Ils se réservent le droit de fermer les équipements et d’interrompre la manifestation lorsque les conditions l’exigent. Ils pourront également faire appel aux forces de l’ordre.

Cas où l’évacuation sera ordonnée :

· non respect de la capacité d’accueil de la salle allouée,

· débordements pendant et/ou au sortir de la manifestation,

· non respect des règles de sécurité ou de disposition du présent règlement,

· nuisances par le bruit,

· dégradations.

Le refus de l’accès aux personnes dûment habilitées au contrôle du respect du règlement entraîne l’encaissement de la caution et l’exclusion définitive des organisateurs pour la location de matériels et de locaux communaux.

2. DEGAGEMENT DES ISSUES

Il convient de maintenir les portes de sortie et de sortie de secours déverrouillées et leurs abords dégagés, pendant la durée de présence du public, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.

Il est obligatoire d’aménager des allées de circulation suffisantes permettant de relier les issues entre elles.

3. EN CAS DE PROBLEME

Un téléphone situé au bar permet de composer les numéros des services de secours.

Tout dégât des eaux, panne électrique... doivent être signalés à un responsable dans les plus brefs délais.

L’élu de permanence doit être prévenu le plus rapidement possible.

4. NUISANCES PAR LE BRUIT

Les salles municipales sont situées au centre du village. Il convient donc de veiller à préserver la tranquillité du voisinage. Toutes précautions seront en conséquences prises pour que le bruit (appareils sonores, instruments d’orchestres, allées et venues de personnes et de véhicules ...) soit réduit de façon à ne causer aucune gêne pour le voisinage et ce à toute heure du jour et de la nuit.

Il est également vivement conseiller de fermer les portes dès 22 heures.

Toute manifestation doit prendre fin à 2 heures du matin.

L’organisateur s’engage à demander au public ou aux convives de quitter les lieux dans le calme et avec respect pour les riverains (pas de klaxon, bruits de portières, éclats de voix intempestifs ...).

5. RESPECT DU PRESENT REGLEMENT

Le fait de signer l’engagement de location vaut acceptation du présent règlement.

Les utilisateurs s’engagent à respecter strictement les dispositions du présent règlement.

Toute personne qui aura utilisé les locaux mis à sa disposition dans un autre but que celui indiqué dans sa demande de réservation, qui aura contrevenu aux conditions du présent règlement ou qui aura commis ou laissé commettre des dégradations aux salles ou à leurs annexes, sera passible de sanctions. Le Conseil Municipal, averti des faits, pourra interdire toute utilisation des salles de manière définitive ou temporaire.

La Municipalité se réserve le droit de poursuivre le locataire devant la juridiction compétente.

Pour le Conseil Municipal et par délégation,

Le Maire,

Alain Linger
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